
Chères voisines, chers voisins, 

Je vous écris cette lettre parce que le 22 septembre, il me semble important de refuser la réforme de 2
e
 

pilier (LPP). Vous avez sûrement entendu parler de cette réforme, peut-être en avez-vous parlé avec vos 

proches. Malheureusement, il y a aussi de fausses informations qui ont circulé.  

C'est pourquoi je résume ici les trois points les plus importants qui, selon moi, plaident pour un « non » à 

cette réforme de la LPP : 

 

1. Payer plus, toucher moins 

La réforme de la loi sur prévoyance professionnelle (LPP) entraînerait 

une hausse des cotisations salariales obligatoires : les personnes 

actives verseraient chaque année 2,1 milliards de francs en plus aux 

caisses de pension. Les coûts par salarié-e augmenteraient jusqu’à 

2400 francs par an, alors que tout le monde subit déjà 

l’augmentation du coût de la vie. De l’autre côté, les rentes garanties 

par la loi seront diminuées. La baisse peut aller jusqu’à 3200 

francs par an. 

  

2. Les gagnants : la finance,  

les courtiers et les grandes assurances 

Les banques, les courtiers, les gestionnaires 

et les experts coûtent près de 8 milliards 

par an à nos caisses de pension. Des 

milliards destinés à nos rentes sont engloutis 

par les frais administratifs la gestion de 

fortune. La réforme de la LPP soumise en 

votation n’y changerait rien, au contraire. Ils 

pourraient continuer à se servir sur des 

avoirs encore plus élevés, alors que les 

assurés voient de moins en moins la couleur 

de leur argent. C’est inadmissible. 

 

3. Pour les femmes : coûteux et sans garantie 

Ce sont surtout les femmes qui passeraient à la caisse, sans pour autant se voir garantir des rentes 

plus élevées. Bon nombre de personnes assumant des tâches de travail domestique ne seraient pas 

mieux loties à la retraite. La réforme ne prévoit pas de solution pour les interruptions de carrière liées à 

la famille ou le travail à temps partiel. De plus, de nombreuses travailleuses ayant plusieurs emplois, 

comme les mamans de jour ou les femmes de ménage, ne seraient toujours pas affiliés à une caisse 

de pension. 

Vous trouverez plus d’informations et d’arguments sur le site web www.arnaque-lpp.ch. 

Merci de dire, vous aussi, « non » à la mauvaise réforme de la LPP. 

Merci beaucoup et meilleures salutations  
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